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République Française Vosges 
Arrondissement de Saint-Dié-des-Vosges 
Communauté de Communes des Hautes Vosges 

COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes des Hautes Vosges 

SEANCE DU 20 OCTOBRE 2021 

Date de la convocation : 13 octobre 2021 

Date d'affichage : 20 octobre 2021 

L'an deux mille vingt et un, le vingt octobre à vingt heures, le Conseil communautaire, dûment convoqué, 

s'est réuni sous la présidence de Didier HOUOT, président. 

Présents :  

BASSIERE Nadine, BASTIEN Jeannine, BEDEZ Karine, BONNE Grégory, BONNOT Elisabeth, CHEVRIER Denise, 

CLAUDE Karine, CLAUDE Pascal, CLEMENT Gérard, CLEMENT Marie-Josèphe, CRETEUR CLEMENT Fabienne, 

CROUVEZIER Maryvonne, CUNY Danièle, GEHIN Martine, GRANDEMANGE Érik, HOUOT Didier, HUMBERT 

Stanislas, JACQUELIN André, JACQUEMIN Anicet, KLIPFEL Elisabeth, LAGARDE Patrick, MARCHAL Raymond, 

MATHIEU Jérôme, MEYER Gérard, NICAISE Roger, PERRIN Nadine, PIERREL Cédric, PIQUÉE Yannick, ROBERT 

Dorine, SCHMITTER Jimmy, STACH René, THOMAS Frédéric, TISSERANT Éric, TOUSSAINT Bernard, VANSON 

Brigitte, VAXELAIRE Hervé, VAXELAIRE Régis. 

Représentés : 

BACHELARD Alexis par JACQUEMIN Anicet, BERTRAND Michel par CUNY Danièle, CHWALISZEWSKI Anne par 

BEDEZ Karine, IMBERT Pierre par BONNE Grégory, MOUROT Corinne par THOMAS Frédéric, SPEISSMANN 

Stessy par BASSIERE Nadine, TOUSSAINT Evelyne par VAXELAIRE Hervé, VAZART Isabelle par JACQUELIN 

André. 

Absents : 

DESCOUPS Damien, MENGIN Liliane, ODILLE Olivier, VOINSON John. 

 

La séance est ouverte à 20h00. 

 

Délibération 116/2021 - INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER COMMUNAUTAIRE 

Conseillers présents Suffrages exprimés 

avec pouvoir Pour Contre Abstentions Non participant 

37 45 45 0 0 0 

La commune de GERARDMER a désigné en la personne de Mr André JACQUELIN, le successeur de Mr Bernard CAEL 

pour siéger au Conseil communautaire. Le Président demande aux conseillers communautaires de l’installer dans 

ses nouvelles fonctions.  

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

➢ APPROUVE l’installation de Monsieur André JACQUELIN pour siéger au Conseil Communautaire. 

Délibération 117/2021 - DESIGNATION D’UN MEMBRE TITULAIRE AU SYNDICAT MIXTE DU PETR 

DE REMIREMONT ET DE SES VALLEES 
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Par délibération n°93/2020 portant Désignation des représentants de la communauté de communes au Pôle 

d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) de Remiremont et ses Vallées, la CCHV a procédé à la désignation de ses 

membres pour siéger au syndicat Mixte du PETR de Remiremont. Bernard CAEL faisait partie de la liste des 

membres titulaires. 

Compte tenu de sa démission du conseil municipal de GERARDMER et donc du conseil communautaire, il 

convient de le remplacer. 

Didier HOUOT appelle les élus volontaires à se faire connaitre. 

André JACQUELIN est candidat à cette désignation. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,  

➢ APPROUVE la candidature de Monsieur JACQUELIN André pour représenter la Communauté de 

communes des Hautes Vosges au syndicat mixte du PETR de Remiremont et de ses Vallées 

Délibération 118/2021 - DESIGNATION D’UN MEMBRE TITULAIRE AU SIVU TOURISME HAUTES 

VOSGES 

Conseillers présents Suffrages exprimés 

avec pouvoir Pour Contre Abstentions Non participant 

37 45 39 0 6 0 

 

Par délibération n°96/2020 portant Désignation des représentants de la communauté de communes au SIVU 

Hautes Vosges, la CCHV a procédé à la désignation de ses membres pour siéger au SIVU Tourisme Hautes 

Vosges. Bernard CAEL faisait partie de la liste des membres titulaires. 

Compte tenu de sa démission du conseil municipal de GERARDMER et donc du conseil communautaire, il 

convient de le remplacer. 

Didier HOUOT appelle les élus volontaires à se faire connaitre. 

André JACQUELIN est candidat à cette désignation 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,  

➢ APPROUVE la candidature de Monsieur André JACQUELIN pour représenter la Communauté de 

communes des Hautes Vosges au SIVU Tourisme Hautes Vosges. 

Délibération 119/2021 - DECISION MODIFICATIVE N°1 AU BUDGET ANNEXE LANSAUCHAMP 

Conseillers présents Suffrages exprimés 

avec pouvoir Pour Contre Abstentions Non participant 

37 45 45 0 0 0 

 

La présente décision modificative permettra de  

 

• Corriger les écritures comptables passées en 2006, 2007, 2008 et 2009 sur le compte 1676 « Dettes 

envers locataires-acquéreurs » correspondant aux versements de loyer de l’entreprise LK France, 

dans le but d’un rachat ultérieur, du bâtiment. Depuis juillet 2009, l’écriture comptable 

Conseillers présents Suffrages exprimés 

avec pouvoir Pour Contre Abstentions Non participant 

37 45 39 0 6 0 
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correspondant au loyer versé, est enregistrée au compte 752 « revenus des immeubles », faute de 

justificatif prévoyant l’achat ultérieur du bâtiment. 

Il convient donc de régulariser les écritures passées au compte 1676 en 2006 pour un montant de 

2805.45€, en 2007 pour un montant de 5287.30€, en 2008 pour un montant de 3464.30€ et en 2009 

pour un montant de 4571.30€, soit un total de 16 128.35€, pour solder le compte 1676. 

• Préserver l’équilibre budgétaire, en augmentant le virement de fonctionnement à la section 

d’investissement de 16 128.35€. 

 
Désignation (Articles)           Dépenses            Recettes  

  
Diminution de 

crédit 

Augmentation 

de crédit 

Diminution 

de crédit 

Augmentation 

de crédit 

FONCTIONNEMENT      

Produits exceptionnels 7718    16 128,35 € 

Virement section Investissement .023  16 128,35 €   

Total FONCTIONNEMENT  0,00 € 16 128,35 € 0,00 € 16 128,35 € 

      

INVESTISSEMENT      

Dettes envers locataires acquéreurs 1676 

 

16 128,35 €   

Virt section Fonctionnement .021 

 

  16 128,35 € 

Total INVESTISSEMENT  0,00 € 16 128,35 € 0,00 € 16 128,35 € 

      

Total Général   32 256,70 €  32 256,70 € 

 
Considérant l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 6 Octobre 2021, 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,  

➢ DECIDE DE VALIDER cette décision budgétaire modificative n°1 du budget Lansauchamp. 

Délibération 120/2021 - ADMISSIONS EN NON VALEUR 

Conseillers présents Suffrages exprimés 

avec pouvoir Pour Contre Abstentions Non participant 

37 45 45 0 0 0 

 

Dans la perspective de la scission, la Trésorerie procède à l’apurement des états de reste à recouvrer. 

Les états des restes à recouvrer établis par la Trésorerie de Gérardmer présentent des recettes antérieures à 

2021 irrécouvrables du fait que ces redevables sont en surendettement, insolvables ou en insuffisance d’actif. 

Débiteur Nature du produit attendu  Montant  Budget / Etat n° 

M*                                   

Total : 129,75 € 
Redevance OM 2013        129,75 €  Principal / 4943290233 

M*                                   

Total : 184,80 € 
Redevance OM 2011        184,80 €  Principal / 4943290233 
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